
Le 9 avril 2021 
 
Objet : Changements importants sur les semaines 15 et 16 d’évaluation 
 
Aux membres du personnel enseignant, 
 
Dans le contexte du resserrement des mesures sanitaires découlant de la situation actuelle, il 
devient impossible de maintenir les évaluations finales à 100% en présence pour les semaines 15 et 
16 comme nous l’avions planifié initialement. Les informations dont nous disposons actuellement 
nous permettent de maintenir des évaluations en présence, même si nous devions basculer en zone 
rouge. Nous devons cependant conserver l’aménagement actuel des locaux avec 1,5 mètre de 
distance entre les bureaux (sauf pour les cours pratiques). 
 
Nous proposons de mettre en place différentes formules qui s’adaptent le plus possible aux 
contraintes propres à chacun des cours. L’exercice nécessite une évaluation par chaque enseignant 
et enseignante des modalités d’évaluation à appliquer. 
 
Ainsi, vous recevrez, en début de semaine prochaine, une consultation à laquelle il sera obligatoire 
de répondre au plus tard le vendredi 16 avril 2021 à 9 h afin de nous indiquer vos modalités 
d’évaluation retenues. Notez que le choix que vous ferez et que vous inscrirez dans la consultation 
devra être celui qui sera appliqué lors de vos évaluations finales ; il ne s’agit pas d’identifier une 
préférence. 
 
Voici les options qui seront présentées dans le questionnaire de consultation : 
 

 Oui, il m’est possible de réorganiser moi-même mes évaluations finales en respectant les 
consignes de la Direction de la santé publique. J’utiliserai la modalité suivante : 

 
o Choix 1 : Mon examen pratique se déroule dans un laboratoire ou un gymnase, je peux donc 

le tenir à 100% en présence. Mon local sera libre aux moments suivants (vous devrez 
indiquer les dates où votre local ne servira pas à des évaluations). 

o Choix 2 : Mon groupe entre en entier dans la classe même avec l’aménagement à 1,5 mètre 
entre les bureaux, donc mon local sera libre aux moments suivants (vous devrez indiquer les 
dates où votre local ne servira pas à des évaluations).  

o Choix 3 : J’évaluerai la moitié du groupe à la semaine 15 et l’autre moitié à la semaine 16. 
o Choix 4 : Mon évaluation finale se fera à distance, mon local sera donc libre pour toutes les 

séances prévues à l’horaire lors des semaines 15 et 16. 
o Autre proposition. 

 

 Non, il est impossible que mon évaluation se fasse autrement qu’avec le groupe en entier en 
présence et le local ne peut accueillir toutes les étudiantes et tous les étudiants en respectant la 
distanciation physique. J’aurai donc besoin d’un local plus grand ou d’un local supplémentaire et 
d’une surveillante ou d’un surveillant. (Vous devrez indiquer le nombre d’étudiantes et 
d’étudiants maximal que vous aurez à évaluer).  

 
Veuillez noter que nous ne pouvons garantir la disponibilité de locaux additionnels avant d’avoir 
reçu les résultats de la consultation. Cet exercice doit donc être fait rapidement et occasionnera une 
forte pression sur l’organisation scolaire et potentiellement sur la disponibilité des locaux, si une 
grande proportion d’enseignantes et d’enseignants retiennent ce choix. Nous demandons donc 
votre collaboration pour l’appliquer exclusivement aux évaluations pour lesquelles ce mode est 
essentiel à l’évaluation des compétences.  
 
Après avoir répondu à la consultation, à la réception de la confirmation de vos nouvelles modalités 
d’évaluation, vous devrez en aviser vos étudiantes et vos étudiants dans les meilleurs délais. 



 
Nous vous remercions de votre habituelle collaboration et vous souhaitons une belle fin de semaine. 
 
 
Éric Gagné, directeur des études  
Valérie Lefebvre, DEP du secteur A  
Alexandre Genest, DEP du secteur B  
Thérèse Letourneau, DEP du secteur C  
Jocelyn Beaupré, DEP du secteur D  
 


